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ARTICLE PREMIER

I. – À la fin de l’alinéa 23, substituer au taux :

« 10,2 % » 

le taux :

« 10,4 % ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 25, substituer au taux :

« 2,82 % » 

le taux :

« 2,84 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compenser l'élargissement du champ de la mesure relative à la
baisse du coût du travail, aux non salariés agricoles. 

Il  s'agit  de tirer  les conséquences financières de cette avancée significative pour notre
modèle d’agriculture, en majorant de 0,2 points le montant de la CSG due sur les revenus du capital.


